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Article 5

Processus de révision

1. Les Parties révisent périodiquement le présent Protocole, en tenant
compte des meilleures bases scientifiques et innovations techniques
disponibles.

2. La première révision aura lieu au plus tard un an après la date d'entrée
en vigueur du présent Protocole.

Article 6

Travaux à entreprendre

Les Parties accordent un rang de priorité élevé aux activités de
recherche et de surveillance relatives à la mise au point et à l'application
d'une méthode fondée sur les charges critiques pour déterminer, de manière
scientifique, les réductions nécessaires des émissions d'oxydes d'azote.
Les Parties visent en particulier, par des programmes nationaux de recherche,
dans le plan de travail de l'Organe exécutif et par d'autres programmes de
coopération entrepris dans le cadre de la Convention, R j

a) identifier et quantifier les effets des émissions d'oxydes d'azote
sur l'homme, la vie végétale et animale, les eaux, les sols et les
matériaux, en tenant compte de l'impact qu'ont sur eux les oxydes
d'azote provenant d'autres sources que les retombées atmosphériques,

b) déterminer la répartition géographique des zones sensibles,

c) mettre au point des systèmes de mesure et des modèles, y compris des
méthodes harmonisées pour le calcul des émissions, afin de
quantifier le transport & longue distance des oxydes d'azote et des
polluants connexes>

d) affiner les estimations des résultats et du cout des techniques
de lutte contre les émissions d'oxydes d'azote et tenir un relevé de
la mise au point des techniques améliorées ou nouvelles, et

e) mettre au point, dans le contexte d'une approche fondée sur les
charges critiques, des méthodes permettant d'intégrer les données
scientifiques, techniques et économiques afin de déterminer des
stratégies de lutte appropriées.

Article 7

Programmes, politiques et stratégies nationaux

Les Parties établissent sans retard des programmes, politiques et
stratégies nationaux d'exécution des obligations découlant du présentProtocole, qui permettront de combattre et de réduire les émissions d'oxydesd'azote ou leurs flux transfrontières.


